
niortagglo Règlement des activités 

à destination des scolaires 

Agglomération du Niortais 

La présente fiche créneau concerne l'utilisation de la piscine Pré-Leroy par les élèves de la section sportive natation 

du Lycée Jean Macé en vue d'y pratiquer la natation pendant l'année scolaire 2023-2024. 

Les enseignants s'engagent à utiliser les installations conformément à leur destination, dans le respect des règles de 

sécurité décrites dans le POSS. Les utilisateurs devront également respecter le règlement intérieur, affiché au sein de 

l'installation. 

Pendant le temps et les activités scolaires, le Lycée Jean Macé, pour ses élèves de la section sportive natation, est 

tenu de souscrire une assurance garantissant les risques liés à l'utilisation de l'ensemble de l'équipement mis à sa 

disposition, les risques nés de ses activités et sa responsabilité civile ainsi que celle de ses élèves. Il lui appartient 

également de garantir le matériel lui appartenant en propre. 

Une attestation de cette assurance sera fournie au service des Sports de la CAN à la signature de la présente fiche 

créneau, avant chaque début d'année scolaire. 

Rôle et responsabilité de l'enseignant: 

L'enseignant est garant de l'action pédagogique. 

Il est présent et actif à tous les moments de la séance. 

Chaque enseignant est responsable de la totalité de la classe 

Au déshabillage comme au rhabillage, les professeurs doivent accompagner et surveiller leurs élèves dans les 

vestiaires. Les élèves ne peuvent accéder au bassin sans la présence de leur professeur. La tenue de bain est 

composée d'un maillot de bain dans le sac (pas de short, pas de caleçon). Le port du bonnet de bain est 

obligatoire pour les élèves. 

Les élèves dispensés peuvent accéder au bassin, pieds nus, en tenue sportive (short, teeshirt ... ) mais restent 

sous la surveillance de l'enseignant qui peut leur donner des tâches annexes (observations, chronométrages, ... ). 

Les professeurs peuvent utiliser le matériel dont ils ont besoin (planches, ceintures, cerceaux, mannequins, etc ... ); ils 

s'assureront de son rangement à la fin de la séance. 

Rôle du MNS de surveillance : 

Le MNS a une mission de surveillance générale. La présence d'un MNS de surveillance est obligatoire sur le bord du 

bassin pour commencer et réaliser le cours. Il est chargé de la mise en œuvre et de l'application du POSS de 

l'établissement. 

La sortie des élèves de la zone des bassins se fera sous la surveillance du MNS et le professeur vérifie que l'effectif 

correspond à celui du début de séance. Les professeurs ainsi que le MNS s'assurent qu'aucun élève ne revienne sur la 

plage. 

Cette fiche créneau est établie en concertation entre la CAN et le Lycée Jean Macé. 

Les professeurs n'utilisent que les lignes d'eau qui leurs sont attribuées, consignées dans le présent document et 

notifiées sur le planning. 

Lorsque l'équipement ne sera pas utilisable du fait de la CAN, ou non utilisée par les élèves de la section sportive 

natation du Lycée Jean Macé, chacune des parties devra en être informée, par courriel (piscine-pre-leroy@agglo

niort.fr), le plus rapidement possible. 

Afin d'assurer un bon fonctionnement des installations, il est demandé aux utilisateurs de bien vouloir respecter les 
horaires d'accès ou de sortie d'établissement indiqués.
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